
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
 Formulaire obligatoire (article 53 A du 

Code général des impôts)

7
(2007)

 D.G.I. N° 2056

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue

par l'article 38 II de l'annexe III au CGI.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5e du CGI. 10

UD

UA

UK

UH

UF

UC

TZ

UJ

UG

UE

UB

TY7B

7C

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

TOTAL   III

6X

6T

6N

6E

6A

5Z

Autres provisions pour 

dépréciation (1)*

Sur comptes clients

Sur stocks et en cours

6Y

6U

6P

Sur 

immobilisations

- incorporelles

- corporelles

- titres mis 

- titres de participation

- autres immobilisations

en équivalence

financières (1)*

TOTAL   II

Autres provisions pour risques et

charges (1)

Provisions pour charges sociales et

fiscales sur congés à payer*

Provisions pour gros entretiens

Provisions pour renouvellement des

immobilisations *

Provisions pour impôts (1)

Provisions pour pensions et 

obligations similaires

Provisions pour pertes de change

Provisions pour amendes et pénalités 

Provisions pour pertes sur marchés à

terme

Provisions pour garanties données

aux clients

Provisions pour litiges

TOTAL   I

Autres provisions réglementées (1)

Provisions pour prêts d'installation 

Provisions fiscales pour implantations à

l'étranger constituées après le 1.1.1992 *

Provisions fiscales pour implantations à

l'étranger constituées avant le 1.1.1992 *

Amortissements dérogatoires

Provisions pour hausse des prix (1) *

Provisions pour investissement

Provisions pour reconstitution des

gisements miniers et pétroliers

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice

1

AUGMENTATIONS :

Dotations de l'exercice
2

DIMINUTIONS :

Reprises de l'exercice
3 4

à la fin de l'exercice

Montant

5V

5R

5L

5F

5B

4X

4T

4N

4J

4E

4A

3Z

3Y

IJ

IE

IA

3X

3V

3U

3T

6F

6B

5W

5S

5M

5H

5C

4Y

4U

4P

4K

4F

4B

TV

TS TT

TW TX

TU

6Z

6V

6R

6G

6C

5X

5T

5N

5J

5D

4Z

4V

4R

4L

4G

4C

7A

6W

6S

6H

6D

5Y

5U

5P

5K

5E

5A

4W

4S

4M

4H

4D

TQ

IL

IG

IC

D5

TN

TH

TE

TBTA

TD

TG

TM

D4

IB

IF

IK

TP TR

IM

IH

ID

D6

TO

TI

TF

TC

{

Désignation de l'entreprise :

9U 9V 9W 9X

7

 35 786  35 786 

 35 786  35 786 

 35 786  35 786 

LSE

C5107.10009

(art. 237 bis A-II)

(art. 39 quinquies H du CGI)

D3
Dont majorations exceptionnelles 

de 30 %

Néant *

Ø2 Ø3 Ø4 Ø5

Ø9Ø8Ø7Ø6

Agrément DGI N°

et grandes révisions


